
Nos bilans de compétences sont réalisés en conformité avec les textes du code du travail, notamment 

les articles L6313-4, R.6313-4 à R.6313-7, Décret n°2018-1330 du 28/12/2018, ceux concernant 

l’information des stagiaires (L. 6355-22, L. 6353-8 et L6353-3) et le règlement intérieur d’un 

Organisme de Formation (L. 6352-3, L. 6352-4, R. 6352-1, R. 6352-2, L. 6355-8, L. 6355-9). 

Article R6313-4  

Création Décret n°2018-1330 du 28 décembre 2018 - art. 2 

Le bilan de compétences mentionné au 2° de l'article L. 6313-1 comprend, sous la conduite du 

prestataire effectuant ce bilan, les trois phases suivantes : 

1° Une phase préliminaire qui a pour objet : 

a) D'analyser la demande et le besoin du bénéficiaire ; 

b) De déterminer le format le plus adapté à la situation et au besoin ; 

c) De définir conjointement les modalités de déroulement du bilan ; 

2° Une phase d'investigation permettant au bénéficiaire soit de construire son projet 

professionnel et d'en vérifier la pertinence, soit d'élaborer une ou plusieurs alternatives ; 

3° Une phase de conclusions qui, par la voie d'entretiens personnalisés, permet au bénéficiaire : 

a) De s'approprier les résultats détaillés de la phase d'investigation ; 

b) De recenser les conditions et moyens favorisant la réalisation du ou des projets professionnels; 

c) De prévoir les principales modalités et étapes du ou des projets professionnels, dont la 

possibilité de bénéficier d'un entretien de suivi avec le prestataire de bilan de compétences. 

Article R6313-5  

Création Décret n°2018-1330 du 28 décembre 2018 - art. 2 

Les employeurs ne peuvent réaliser eux-mêmes des bilans de compétences pour leurs salariés. 

Article R6313-6  

Création Décret n°2018-1330 du 28 décembre 2018 - art. 2 

L'organisme prestataire de bilans de compétences qui exerce par ailleurs d'autres activités 

dispose en son sein d'une organisation identifiée, spécifiquement destinée à la réalisation de 

bilans de compétences. 

Article R6313-7  

Modifié par Décret n°2023-1350 du 28 décembre 2023 - art. 4 

L'organisme prestataire de bilans de compétences procède à la destruction des documents 

élaborés pour la réalisation du bilan de compétences, dès le terme de l'action. 

Toutefois, les dispositions du premier alinéa ne s'appliquent pas pendant un délai de trois ans : 



-au document de synthèse dans le cas mentionné au troisième alinéa de l'article L. 6313-4 ; 

-aux documents faisant l'objet d'un accord écrit du bénéficiaire fondé sur la nécessité d'un suivi 

de sa situation. 

Article R6313-8  

Création Décret n°2018-1330 du 28 décembre 2018 - art. 2 

Lorsque le bilan de compétences est réalisé au titre du plan de développement des compétences 

mentionné au 1° de l'article L. 6312-1 ou dans le cadre d'un congé de reclassement dans les 

conditions prévues à l'article L. 1233-71, il fait l'objet d'une convention écrite conclue entre 

l'employeur, le salarié et l'organisme prestataire du bilan de compétences. 

La convention comporte les mentions suivantes : 

1° L'intitulé, l'objectif et le contenu de l'action, les moyens prévus, la durée et la période de 

réalisation, les modalités de déroulement et de suivi du bilan ainsi que les modalités de remise 

des résultats détaillés et du document de synthèse ; 

2° Le prix et les modalités de règlement. 

Le salarié dispose d'un délai de dix jours à compter de la transmission par son employeur du 

projet de convention pour faire connaître son acceptation en apposant sa signature. 

L'absence de réponse du salarié au terme de ce délai vaut refus de conclure la convention. 

 

DE PLUS : 

QUI FINANCE ? 

1.Le bilan est financé par l'argent dont vous disposez sur votre CPF. Pour connaître le montant de 

cette somme, rendez-vous sur moncompteformation.gouv.fr. Mon compte formation Depuis le 2 mai 

2024, vous devez participer au financement du bilan de compétences via le CPF à hauteur de 100 €. À 

savoir Votre opérateur de compétences (OPCO) ou votre employeur peut prendre en charge ces 100. 

Cette somme est indexée sur l'inflation et revue par arrêté ministériel tous les 1ers janviers. 

Cependant, vous n'êtes pas concerné par cette participation de 100 € si vous êtes dans l'une ou 

l'autre de ces situations : 

•Vous bénéficiez d'un abondement Versement d'une somme d'argent de votre employeur 

•Vous mobilisez des points inscrits sur le compte professionnel de prévention (C2P) 

•Vous bénéficiez d'un abondement due à une incapacité permanente au moins de 10 % (victimes 

d’un accident du travail ou de maladie professionnelle). 

2.Sinon le bilan peut aussi être à charge de votre employeur. 

 


